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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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N° 2024-36 

Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 -  04.87.63.81.63 

 

 

 

 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  

Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

Le conseiller d’Etat, président de la cour 

 

 

 

Lyon, le 2 septembre 2024 

 

 

 

DÉCISION PORTANT DÉSIGNATION DES MAGISTRATS STATUANT 

POUR LE RÈGLEMENT DES QUESTIONS DE COMPÉTENCE 

 

 

 

 

Le président de la cour administrative d’appel, 

 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles Hermitte, 

conseiller d’Etat, dans les fonctions de président de la cour administrative d’appel de 

Lyon ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 351-3 ; 

 

 

Décide : 

 

 

Article 1er : M. Jean-Yves Tallec, premier vice-président, M. Dominique Pruvost, 

Mme Monique Mehl-Schouder, MM. Philippe Arbarétaz, François Pourny et Vincent-

Marie Picard, Mme Céline Michel, présidents de chambre, sont délégués à compter de ce 

jour, chacun pour les matières relevant de sa chambre, pour exercer la fonction définie à 

l’article R. 351-3 du code de justice administrative (renvoi du dossier vers la juridiction 

compétente autre que le Conseil d’Etat). 

 

 

Article 2 : La présente décision sera affichée au lieu habituel dans l’enceinte du Palais des 

juridictions administratives. Copie en sera adressée aux présidents désignés et au greffier 

en chef. 

 

 

 

 

Gilles HERMITTE 

(signé) 



N° 2024-37 

Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 -  04.87.63.81.63 

 

 

 

 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  

Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

Le conseiller d’Etat, président de la cour 

 

 

 

Lyon, le 2 septembre 2024 

 

 

 

DECISION PORTANT DESIGNATION DE MAGISTRATS 

STATUANT EN REFERE  

 

 

 

 

Le président de la cour administrative d’appel, 

 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles 

Hermitte, conseiller d’Etat, dans les fonctions de président de la cour administrative 

d’appel de Lyon ; 
 

Vu le code de justice administrative, notamment son article L. 511-2 ; 

 

Décide : 

 

 

Article 1er : Sont désignés comme juges des référés :  

 

– M. Jean-Yves Tallec, premier vice-président, M. Dominique Pruvost, Mme Monique 

Mehl-Schouder, MM. Philippe Arbarétaz, François Pourny et Vincent-Marie Picard, 

Mme Céline Michel, présidents de chambre ; 

  

– M. Henri Stillmunkes, Mme Aline Evrard, M. Xavier Haïli, Mmes Camille Vinet, 

Agathe Duguit-Larcher, Emilie Felmy et Anne-Gaëlle Mauclair, présidents assesseurs ; 

 

– M. Bernard Gros, Mme Edwige Vergnaud, M. Bertrand Savouré et Mme Sophie 

Corvellec, premiers conseillers. 

 

Article 2 : La présente décision sera affichée au lieu habituel dans l’enceinte du Palais 

des juridictions administratives. Copie en sera adressée aux magistrats désignés et au 

greffier en chef. 

 

 

 

 

Gilles HERMITTE 

(signé) 



Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.87.63.81.63 

 

N° 2024-38 

 

 

 

 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  

Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

 
Le conseiller d’Etat, président de la cour 

 
 

Lyon, le 02/09/2024 

 

 

 

 

DECISION PORTANT DESIGNATION DE MAGISTRATS 

STATUANT EN REFERE  

 

 

 

 

Le président de la cour administrative d’appel, 

 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles 

Hermitte, conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 

Vu l’article L. 279 du livre des procédures fiscales ; 

 

 

Article 1er : Sont désignés pour statuer en appel sur les décisions des juges des référés 

fiscaux en application de l’article L. 279 du livre des procédures fiscales : 

 

– M. Dominique Pruvost et Mme Céline Michel, présidents de chambre ; 

 

– M. Xavier Haïli et Mme Camille Vinet, présidents assesseurs. 

 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché au lieu habituel dans l’enceinte du Palais des 

juridictions administratives. Copie de la présente décision sera adressée aux magistrats 

désignés et au greffier en chef. 

 

 

 

 

Gilles HERMITTE 

(signé) 



N° 2024-39 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

__________ 

 

COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

__________ 

 

LE PRÉSIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE 

D’APPEL DE LYON 

Délégation de signature 

 

 

Vu les articles R. 226-1 et R. 226-5 du code de justice administrative ; 

 

 

ARRETE : 

 

ARTICLE 1er : 

M. Cédric GOMEZ, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, est chargé des 

fonctions de greffier en chef de la cour administrative d’appel de Lyon.  

Il est, par ailleurs, chargé, sous l’autorité du président de la cour, du suivi et de l’instruction en 

phase administrative des demandes d’exécution de justice. Il est assisté dans cette fonction par 

les greffiers. 

 

ARTICLE 2 : 

Mme Fabienne PROUTEAU, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et 

de l’outre-mer, est chargée des fonctions de greffier de la 1ère chambre de la cour et peut être 

amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 

 

ARTICLE 3 : 

Mme Maria BOIZOT, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-

mer, est chargée des fonctions de greffier de la 2ème chambre de la cour et peut être amenée, en 

cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 

 

ARTICLE 4 : 

Mme Péroline LANOY, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-

mer, est chargée des fonctions de greffier de la 3ème chambre de la cour et peut être amenée, en 

cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 

 

ARTICLE 5 : 

Mme Fabienne FAURE, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 

l’outre-mer, est chargée des fonctions de greffier de la 4ème chambre de la cour et peut être 

amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 

 

ARTICLE 6 : 

Mme Florence BOSSOUTROT, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et 

de l’outre-mer, est chargée des fonctions de greffier de la 5ème chambre de la cour et peut être 

amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 

 

ARTICLE 7 : 

Mme Noémie LECOUEY, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de 

l’outre-mer, est chargée des fonctions de greffier de la 6ème chambre de la cour et peut être 

amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 

 

 



N° 2024-39 

 

 

ARTICLE 8 : 

Mme Anne LE COLLETER, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de 

l’outre-mer, est chargée des fonctions de greffier de la 7ème chambre de la cour et peut être 

amenée, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier d’une autre chambre. 

 

ARTICLE 9 : 

Mme Marie-Thérèse PILLET, Mme Fanny TETE et Mme Laura BONIN, attachées 

d’administration de l’Etat, sont chargées du suivi de l’exécution des décisions de justice et 

peuvent être amenées, en cas de nécessité, à assurer les fonctions de greffier de chambre. 

 

ARTICLE 10 : 

Mmes Nathalie BERTHELIER et Lydia BOUSSAND, attachées principales d’administration 

de l’Etat et Mmes Agnès QUIROGA-VASSELIN et Marie­Thérèse PILLET, attachées 

d’administration de l’Etat, peuvent, le cas échéant et à titre exceptionnel, être appelées par le 

président de la cour à assurer le greffe d’une audience. 

 

ARTICLE 11 : 

Sont désignées, en vertu de l’article R. 226-5 susvisé, pour exécuter tous actes de procédure à 

l’exception des demandes de régularisation et des mises en demeure et pour assurer le greffe 

des audiences : Mme Sylvie BAILLET, Mme Blandine BERGER, Mme Laure 

CONTRASTIN, Mme Michèle DAVAL, Mme Marie-Pierre DUBUIS, M. Karim CHELEF, 

Mme Monique GARCIA, Mme Marie-Agnès GUYONNET, Mme Sandra HO, Mme Mélinda 

KHALFAOUI, Mme Evelyne LABROSSE, Mme Delphine MELEO, Mme Amalia 

MENDOZA, Mme Odile RITTER, Mme Anaëlle ROUX, M. Jérôme SEGERAL, 

Mme Géraldine TARLET et Mme Nathalie VANDUYNSLAEGER. 

 

ARTICLE 12 : 

L’arrêté n° 2024-28 du 1er juillet 2024 du président de la cour administrative d’appel de Lyon 

est abrogé. 

 

ARTICLE 13 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône et 

affichée au palais des juridictions administratives de Lyon. 

 

 

Lyon, le 2 septembre 2024 

Le conseiller d’Etat, 

Président de la cour, 

(signé) 

 

 

 

Gilles HERMITTE 

 

 

 



N° 2024-40 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

__________ 

 

COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

__________ 

 

LE PRÉSIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE 

D’APPEL DE LYON 

 
Délégation de signature 
 

 

Vu l’article R. 226-6 du code de justice administrative, aux termes 

duquel : « le greffier en chef peut, avec l’accord du président, déléguer sa 

signature, pour partie de ses attributions, à des agents affectés au greffe » ; 

 

Vu l’arrêté n° 2024-39 du 2 septembre 2024 désignant M. Cédric 

GOMEZ pour assurer les fonctions de greffier en chef. 

 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1er : M. Cédric GOMEZ, conseiller d’administration de 

l’intérieur et de l’outre-mer, greffier en chef de la cour, est autorisé à déléguer 

sa signature dans les conditions prévues à l’article R.226-6 susvisé du code de 

justice administrative à Mme Nathalie BERTHELIER et Mme Lydia 

BOUSSAND, attachées principales d’administration de l’Etat, à Mme Marie-

Thérèse PILLET, Mme Agnès QUIROGA-VASSELIN, Mme Fanny TETE et 

Mme Laura BONIN, attachées d’administration de l’Etat, à Mme Fabienne 

PROUTEAU, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur 

et de l’outre-mer, à Mme Anne LE COLLETER, Mme Florence 

BOSSOUTROT et Mme Fabienne FAURE, secrétaires administratives de 

classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer et à Mme Maria BOIZOT, 

Mme Péroline LANOY et Mme Noémie LECOUEY, secrétaires 

administratives de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer. 

 

ARTICLE 2 : La décision n° 2024-29 du président de la cour 

administrative d’appel de Lyon est abrogée. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision sera publiée au recueil des 

actes administratifs du département du Rhône et affichée au palais des 

juridictions administratives de Lyon. 

 

Lyon, le 2 septembre 2024 

Le conseiller d’Etat, 

Président de la cour, 

(signé) 

 

 

 

Gilles HERMITTE 

 

 



N° 2024-41 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

__________ 

 
COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

__________ 

 

LE GREFFIER EN CHEF  

DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
Délégation de signature 
 

 

Vu l’article R. 226-6 du code de justice administrative ; 

 

Vu l’arrêté n° 2024-39 du 2 septembre 2024 du président de la cour 

administrative d’appel de Lyon portant attribution de fonctions dans les services du 

greffe de la cour et désignant M. Cédric GOMEZ pour assurer les fonctions de 

greffier en chef de la cour ; 

 

Vu la décision n° 2024-40 du 2 septembre 2024 du président de la cour 

administrative d’appel de Lyon autorisant M. Cédric GOMEZ, greffier en chef, à 

déléguer sa signature ; 
 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1er : Délégation est donnée à Mme Nathalie BERTHELIER, à 

Mme Lydia BOUSSAND, attachées principales d’administration de l’Etat, à Mmes 

Marie-Thérèse PILLET, Agnès QUIROGA-VASSELIN, Fanny TETE et Laura 

BONIN, attachées d’administration de l’Etat, à Mme Fabienne PROUTEAU, 

secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer, à 

Mmes Florence BOSSOUTROT, Fabienne FAURE et Anne LE COLLETER, 

secrétaires administratives de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer, à 

Mmes Maria BOIZOT, Péroline LANOY et Noémie LECOUEY, secrétaires 

administratives de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer en fonction au greffe 

de la cour administrative d’appel de Lyon à l’effet de signer : 

 

• tous courriers relatifs aux actes de procédure accomplis dans les 

dossiers d’appel dont la cour est saisie et notamment les expéditions conformes des 

décisions juridictionnelles rendues par la cour. 

 

• tous courriers relatifs à l’instruction des demandes d’exécution de 

justice. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes 

administratifs du département du Rhône et affichée au palais des juridictions 

administratives de Lyon. 

 

    Lyon, le 2 septembre 2024 

 

   Le greffier en chef, 

   (signé) 
 

 

 

     Cédric GOMEZ 

 



N° 2024-44 

Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 -  04.87 63 81 63 

 

 

 

 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  

Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

Le conseiller d’Etat, président de la cour 

 

 

 

Lyon, le 2 septembre 2024 

 

 

 

 

DECISION PORTANT DESIGNATION DE MAGISTRATS 

POUR STATUER PAR ORDONNANCE, 
(ARTICLE R. 222-1 DU CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE) 

 

 

 

 

Le président de la cour administrative d’appel, 

 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles 

Hermitte, conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 222-1 ; 

 

 

Décide : 

 

 

Article 1er : M. Henri Stillmunkes, Mme Aline Evrard, M. Xavier Haïli, Mmes Camille 

Vinet, Agathe Duguit-Larcher, Emilie Felmy et Anne-Gaëlle Mauclair, présidents 

assesseurs, sont désignés pour statuer dans le cadre de l’article R. 222-1 du code de 

justice administrative, y compris son dernier alinéa. 

 

Article 2 : MM. Joël Arnould et Bernard Gros, Mme Edwige Vergnaud, MM. Philippe 

Moya, Bertrand Savouré et Julien Chassagne, Mme Irène Boffy, M. Arnaud Porée, 

Mmes Sophie Corvellec, Claire Burnichon, Anne-Sylvie Soubié, Vanessa Rémy-Néris 

et Gabrielle Maubon, premiers conseillers, sont désignés pour statuer dans le cadre des 

1°, 3°, 4° et 5° de l’article R. 222-1 du code de justice administrative. 

 

Article 3 : La présente décision sera affichée au lieu habituel dans l’enceinte du Palais 

des juridictions administratives. Copie en sera adressée aux magistrats désignés et au 

greffier en chef. 

 

 

 

 

Gilles HERMITTE 

(signé) 
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Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
Direction Interrégional des 
Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 modifiée relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’État ;  
 
Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat 
et de ses établissements publics ; 
 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels du ministère 
de la Justice ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2006 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ;  
 
Vu l’arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Monsieur Paul LOUCHOUARN en qualité de directeur 
interrégional des services pénitentiaires d’Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du 28 juin 2021 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 juin 2024 portant renouvellement de Monsieur Paul LOUCHOUARN dans l’emploi de directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Lyon, pour une durée de trois ans, à compter du 28 juin 2024 ;  
 
 

DECIDE  
 

Article 1 :  
Délégation permanente est donnée à M. Christophe TOURTOIS, Directeur Interrégional des services 
pénitentiaires adjoint par intérim, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 2 :  
Délégation permanente est donnée à M. Christophe TOURTOIS, Directeur des services pénitentiaires et 
secrétaire général, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires             
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
 
Article 3 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Marie FANET, Attachée principale d'administration et cheffe du 
département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom du directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 4 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Ndeye-Néné NIANG, attachée d'administration et cheffe de l’unité 
de gestion administrative et financière des personnels, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
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services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
 
Article 5 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie LETOCART, attachée d’administration, chargée de la 
mission synthèse au département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom 
du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 6 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Amina MOUSSAOUI, attachée d’administration et cheffe de l’Unité 
Recrutement Formation Qualification, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint.  
 
Article 7 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Virginie FONDEVILLE, Directrice des services pénitentiaires et 
cheffe du département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 8 :  
Délégation permanente est donnée à M. David BOUREZ, Chef des services pénitentiaires et adjoint à la cheffe 
du département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 9 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Céline PENCEY, Attachée d’Administration au département de la 
sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 10 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Christelle BAGGIO, Capitaine et cheffe de l'Unité Gestion de la 
détention par intérim, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 11 : 
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Christophe SENEZ, Directeur des services pénitentiaires et 
directeur des équipes de sécurité pénitentiaires, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 12 : 
Délégation permanente est donnée à M. Eddy DECHAUD, Directeur pénitentiaire d'insertion et de probation et 
chef du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la récidive, aux fins de signer 
au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 13 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie ESPASA, Directrice pénitentiaire d'insertion et de 
probation et adjointe au chef du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la 
récidive, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
 
Article 14 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Denise DRILLIEN, Directrice des Services Pénitentiaires et 
Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la radicalisation violente, aux fins de signer au nom du Directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles 
visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 15 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Céline EICHENBERGER, Directrice pénitentiaire d'insertion et de 
probation et adjointe à la Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la radicalisation violente, aux fins de 
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signer au nom du Directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
 
 
Article 16 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Clémence PERRET, Attachée d'administration et cheffe de la 
Mission du Droit et de l’Expertise Juridique, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 17 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Hélène CHARONDIERE, Attachée principale d'administration et 
adjointe au chef du département du budget et des finances, aux fins de signer au nom du directeur interrégional 
des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint. 
 
Article 18 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Kévin JAVOUHEY, Ingénieur des travaux publics d’état et chef 
du département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 19 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Mélanie GOSSET, Ingénieur des travaux publics d’état et adjointe 
au chef du département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 20 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Pierre HELLE, Attaché principal d'administration et chef du 
département des systèmes d'information, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-
joint. 
 
Article 21 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Damien IGONENC, Attaché d'administration et adjoint au chef 
du département des systèmes d'information, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-
joint. 
 
Article 22 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

• M. Fabien BOIVENT, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
d’Aiton ; 

• Mme Marion BARTHELEMY, directrice des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement du 
centre pénitentiaire d’Aiton ; 

 

• M. MINY Johan, chef des services pénitentiaires, chef d'établissement de la maison d'arrêt d'Aurillac. 
 

• M. Piotr PSIKUS, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement par intérim de la maison d’arrêt 
de Bonneville. 

 

• M. Olivier GUIDI, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire de 
Bourg-en-Bresse ; 

• Mme Céline TRIPONEY, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef d'établissement au 
centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse ; 

• Mme Maëlle POUPET, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Bourg-en-
Bresse. 

 

• M. Franck LAMOLINE, chef des services pénitentiaires, chef d'établissement de la maison d'arrêt de 
Chambéry ; 

• M. Christophe PAMART, chef des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement de la maison 
d'arrêt de Chambéry. 
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• M. Patrick MALLE, directeur des services pénitentiaires, chef d’établissement du centre pénitentiaire 
de Grenoble ; 

• Mme Laurence DENIS, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Grenoble. 
 

• M.  Cyril MATHIEU, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement de la maison d’arrêt du Puy-
en-Velay. 

 

• Mme Dabia LEBRETON, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement de la maison 
d’arrêt de Lyon Corbas ; 

• Mme Emma MIAH-NAHRI, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d’établissement 
de la maison d’arrêt de Lyon Corbas ; 

• Mme Meghann ROUSSEL, directrice des services pénitentiaires, à la maison d’Arrêt de Lyon-Corbas ; 

• Mme Mathilde SIGOIGNE, directrice des services pénitentiaires, à la maison d’Arrêt de Lyon-Corbas ; 

• M. Frédéric HUGOT, attaché principal d'administration à la maison d'arrêt de Lyon Corbas. 
 

• M. Alexandre JAUBERT, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement du centre de semi-
liberté de Lyon ;  

• Mme Chloé GWYNN, lieutenant pénitentiaire, adjointe au chef d’établissement du centre de semi-
liberté de Lyon. 

 

• Mme Nadine WENZEL, cheffe des services pénitentiaires, chef d’établissement de la maison d’arrêt de 
Montluçon ; 

• M. Philippe SPERANDIO, chef des services pénitentiaires, adjoint au chef d’établissement de la 
maison d’arrêt de Montluçon. 

 

• Mme Claire NOURRY, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• M. Fabrice BOUCHARIN,  directeur des services pénitentiaires, adjoint à la cheffe d'établissement 
du centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• M. Victor BOURJAL, directeur des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure ; 

• M. François-Xavier BEAUVAIS, attaché principal d'administration au centre pénitentiaire de Moulins-
Yzeure ; 

• Mme Armelle MARTHOURET, attaché d’administration au centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure. 
 

• M. Bruno OSTACOLO, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement par intérim de la maison 
d’arrêt de Privas. 

 

• Mme Chrystelle CROISE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement pour Mineurs 
du Rhône ; 

• Mme Emma TASSY, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe de l’Établissement pour 
Mineurs du Rhône. 

 

• M. Alain REYMOND, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
de Riom ; 

• M. Stéphane MIRET, directeur des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement du centre 
pénitentiaire de Riom ; 

• M. Richard BOULAY, directeur des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Riom ; 

• Mme Magalie RANOUX, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Riom ; 

• M. Hubert-Henri DUBOEUF, attaché d'administration au centre pénitentiaire de Riom. 
 

• Mme Sylvie MARION, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre de 
détention de Roanne ; 

• Mme Manon ROY, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d'établissement du centre 
de détention de Roanne ; 

• Mme Lyse MEURIN, directrice des services pénitentiaires au centre de détention de Roanne ; 

• Mme Violaine CORON, attachée principale d'administration au centre de détention de Roanne ;  

• Mme Sabine MARTIN, attachée d'administration au centre de détention de Roanne. 
 

• Mme Cécile RODDE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Saint-Étienne ;  
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• Mme Laura COMMARMOND, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe 
d'établissement du centre pénitentiaire de Saint-Étienne ; 

• Mme Florence DUCLOS, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Saint-
Etienne ; 

• Mme Anne GAGNAIRE, attachée de l'administration au centre pénitentiaire de Saint-Etienne. 
 

• Mme Patricia CHAUVIRE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

• M. Jean-Christophe WIART, directeur des services pénitentiaires, adjoint à la cheffe d'établissement 
du centre pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

• Mme Renée PAHON, attaché principale d'administration au centre pénitentiaire de Saint-Quentin-
Fallavier.  
 

• Mme Franca ANNANI, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Elisabeth BORTOLIN, directrice des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe d'établissement 
du centre pénitentiaire de Valence ; 

• Mme VASSARD, Clémence, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence ; 

• Mme Aude BOYER, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence, 
responsable de la SAS ; 

• Mme Delphine GREVE EL HASSANI, attachée d’administration centre pénitentiaire de Valence. 
 

• Mme Géraldine BALMELLI, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône ; 

• Mme Laura ROBIN, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Villefranche-sur-
Saône ;  

• Mme Asmahane RIDJALI, attachée principale d'administration au centre pénitentiaire de Villefranche-
sur-Saône. 

 
Article 23 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

SPIP 01 

• M. Carame BELLAHCENE, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain ; 

• M. Jérôme GIBIER, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint à la directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain. 

 
SPIP 03 

• Mme Corinne CAPELLO, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier ; 

• M. Jérôme MARTHOURET, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint à la directrice du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier. 

 
SPIP 07 / 26 

• Mme Nadège THOMAS, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme ; 

• Mme Nathalie FODOR, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme. 

 
SPIP 15 / 63 

• Mme Aurélie DEMMER, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Cantal-Puy- de-Dôme ; 

• M. Sassi FELLAHI, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du service 
pénitentiaire d'insertion et de probation du Cantal-Puy-de-Dôme. 

 
SPIP 38 

• M. Rachid SDIRI, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

• M. Laurent MERCHAT, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

• M. Bruno DAUMET, attaché principal d'administration au SPIP de l'Isère. 



 
  

6 
 

 
 

 
SPIP 42 

• M. Bruno LAFAY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation de la Loire ; 

• Mme Elisa DERRO, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de la Loire. 

 
SPIP 43 

• Mme Sandra MARTIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire ; 

• Mme Adeline LEBOUCHE, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire. 

 
SPIP 69 

• M. Alain MONTIGNY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône ; 

• Mme Carole ZAMBONI, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône ; 

 
SPIP 73 

• M. Bernard GROLLIER, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Savoie ; 

• Mme Cécile AGHINA, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Savoie ; 

 
SPIP 74 

• Mme Johanne THOUVENIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie ; 

• Mme CABA Andréa directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie. 

 
 
Aux fins de signer, en son nom, toutes les décisions administratives individuelles visées dans les tableaux ci-
joints. 
 
 
                                                                                                           Lyon, le 2 septembre 2024 
 
 Le Directeur Interrégional des Services                                                                                              
 Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes
  
 
 
 Paul LOUCHOUARN 
                                                                                                   
 



 
 
 

 
1  
    
  

 
 

Catégorie A 
 

 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

Directeur 
interrégional 

adjoint 

Secrétaire 
général 

Chef du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs 
de SPIP, adjointes et 
adjoints, attachées et 
attachés, cheffes et 

chefs de départements 
et adjointes et adjoints 
aux cheffes et chefs de 

département 

Décisions individuelles et administration des personnels de catégorie A 

 Divers 

X X X X X   Décision portant attribution ou retrait de primes et indemnités 

X X X X X X Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle 

           Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de la protection fonctionnelle 

 Congés 

X X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X  x Imputation au service des maladies ou accidents 

X X X X X   Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 

X X X X X   Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 

X X X X X   Octroi ou renouvellement du congé parental 

X X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X X   Octroi ou renouvellement du congé de présence parentale  

X X X X X   Octroi ou renouvellement de congés non rémunérés 

X X X X X   Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X 
X X X X   

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à temps 
complet  



 
  

2 
 

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X X   Autorisation de cure thermale  

X X X X X   Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X   Décision retenue du trentième 

X X X X X   Mise en disponibilité de droit  

X X X X X X Notation/Évaluation 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste 

X X X X X   Validation des services pour la retraite 
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Catégorie B et C 

 
 
 
 
 

Directeur 
interrégional Directeur 

interrégional  
adjoint 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département RH 

et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de SPIP, 

adjointes et 
adjoints, attachées 
et attachés, cheffes 

et chefs de 
départements et 

adjointes et 
adjoints aux 

cheffes et chefs de 
département 

Responsable 
pôle ACP et 

adjoint 
responsable 

pôle ACP 

Décisions individuelles et administration des personnels de 
 catégorie B. et C 

 Divers 

X X X X X     Octroi des primes et indemnités  

X X X X X X X Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle 

 
            

Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de 
 la protection fonctionnelle 

X X X X X X X Notation/évaluation 

 Congés 

X X X X X     Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 
 et réintégration dans la même résidence administrative  

X X X X X X X Octroi d'un congé de formation syndicale 

X X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X     Congé maladie des stagiaires  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
 à plein traitement 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi  
traitement  

X X X X X  x   Imputation au service des maladies ou accident 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés liés à un accident imputable  
au service ou à une maladie  

X 
X X X X     

Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans la 
 même résidence administrative  

X X X X X     Octroi du congé de paternité  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement de présence parentale, prolongation et  
réintégration dans la même résidence administrative 
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X X X X X     

Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à congés 
ordinaire de maladie, congé de longue maladie et congé de longue  
durée  

X X X X X     Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X     Admission à la retraite 

X X X X X     Attribution d'un capital décès 

X 
X X X X     

Arrêté accordant le bénéfice des prestations de l'assurance maladie  
et de l'assurance d'invalidité  

X X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X 
X X X X     

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement  
ou réintégration à temps complet  

X X X X X     Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X     Retenue de trentième 

X 
X X X X     

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, 
incommodes ou salissant. 

X X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité 

X X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X 
X X X X     

Réintégration dans la même résidence administrative, après congés 
de longue maladie et longue durée ou disponibilité d'office 

X X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X X     Validation des services pour la retraite 
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Personnel de surveillance 

 
 
 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

 
Directeur 

interrégional 
adjoint  

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de SPIP, 
adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et 
adjointes et adjoints 
aux cheffes et chefs 

de département 

Responsable pôle 
ACP et adjoint 

responsable pôle 
ACP 

Décisions individuelles et administration  
personnels de surveillance 

 Divers  

X X X X X     Octroi et fin des primes et indemnités 

X 
X X X X     

Décision accordante ou refusant la protection fonctionnelle, 
signature des conventions et DI 

 Congés 

X 
X X X X     

Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en 
fin de vie  

X X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés pour formation 
professionnelle et réintégration dans la même résidence 
administrative  

X X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de grave maladie 

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X X     Octroi de congé de mobilité et réemploi  

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
à plein traitement 

X 
X X X X     

Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie 
à demi traitement  

X 
X X X X  x   

Imputation au service des maladies ou accident + 
renouvellement des AT 

X 
X X X X     

Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans 
la même résidence administrative  

X X X X X     Octroi du congé de paternité  



 
  

6 
 

 
X X X X X     

Octroi du congé de présence parentale, prolongation et 
réintégration dans la même résidence administrative 
  

 
X X X X X     

Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à 
congés ordinaire de maladie, congé de longue maladie et 
congé de longue durée  

X X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X X     Octroi des congés de représentation 

X 
X X X X     

Octroi du congé pour validation des acquis et de 
l'expérience 

 Organisation de service 

X X X X X     Octroi de disponibilité et prolongation 

X 
X X X X     

Octroi au bénéfice du temps partiel, renouvellement et 
réintégration à plein temps  

X X X X X     Octroi à la disponibilité et prolongation 

X X X X X     Admission à la retraite 

X X X X X     Attribution d'un capital décès 

X 
X X X X     

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, 
insalubres, incommodes ou salissant. 

X 
X X X X     

Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes. 

X 
X X X X     

Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des 
comptes nominatifs 

X X X X X     Attribution des indemnités d'éloignement 

X 
X X X X     

Attribution de la prime spécifique d'installation et de 
l'indemnité particulière de sujétion ou d'installation.  

X 
X X X X     

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, 
renouvellement ou réintégration à temps complet  

X 
X X X X     

Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité 
lucrative ou non  

X X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X     Discipline : sanctions pour l'avertissement et le blâme  

 
X X X X X     

Réintégration dans la même résidence administrative, 
après congés de longue maladie et longue durée ou 
disponibilité d'office 

X X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X X X X X X   Proposition de titularisation 

X X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité  

X X X X X X   Octroi d'aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X X     Validation des services pour la retraite 

X X X X X     Retenue de trentième 
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Non titulaires et Vacataires 
 

 
 
 
 
 
 

Directeur 
interrégional 

Directeur 
interrégional  

Adjoint 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

Cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et 
directeurs de 

SPIP, adjointes 
et adjoints, 

attachées et 
attachés, cheffes 

et chefs de 
départements et 

adjointes et 
adjoints aux 

cheffes et chefs 
de département 

                  Décisions administratives individuelles agents non titulaires et vacataires 

 Congés 

X X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X X   Attribution des congés pour formation professionnelle 

X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X X   Octroi de congés pour grave maladie  

X X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

 
X 

X X X X   
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 
 et congé sans traitement 

X X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X 
X X X X   

Accès au congé parental, prolongation et réintégration dans la même 
résidence administrative  

X X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X X   Accès au congé de présence parentale 

X X X X X   Octroi des congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles 

 Organisation de service 

X X X X X   Agrément des aumôniers et auxiliaires d'aumônerie et retrait d'agrément 

X 
X X X X   

Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres,  
incommodes ou salissant. 

 
X X X X X   

Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d'avances 
 et aux régisseurs de recettes. 

 X X X X   Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs 

X X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

 
X X X X X   

Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou 
réintégration à temps complet sur origine 

X X X X X   Autorisation de cure thermale  
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X X X X X   Décision accordante ou refusant le bénéfice de la protection fonctionnelle  

X X X X X   Habilitation et retrait d'habilitation des personnels privés 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cas d'invalidité  

 Gestion de la carrière 

X X X X X X Acceptation de démission  

X X X X X   Conclusion ou renouvellement du contrat et engagement écrit de recrutement  

X X X X X   Décision retenue de trentième 

X X X X X X Évaluation  

X X X X X   Fin de contrat ou d'agrément  

X X X X X   Licenciement 

 
X X X X X   

Licenciement des agents en état d'incapacité de travail permanente 
 ou définitivement inaptes à exercer leurs fonctions 
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Décisions administratives individuelles Source :  

Code Pénitentiaire  

 

Directeur 

Interrégional 

adjoint 

Secrétaire 

général 

Cheffe du DSD 

et adjoint et 

rédactrices et 

rédacteurs 

Coordinatrice 

MILRV et 

adjointe 

Cheffe de la 

MDEJ 

Chef du DPIPPR 

et adjointe 

Chef du DRHRS et 

adjointe 

Délivrance et retrait d’agrément des 

mandataires susceptibles d’être choisis par 

les détenus pour l’application de l’article 24 

de la loi du 12 avril 2000. 

R. 313-6 

R. 313-8 

 

 

 

 

x 

x x x x   

Autorisation pour un mandataire agréé sur 

une autre région pénitentiaire, d’intervenir 

dans le ressort de la direction interrégionale 

Rhône Alpes –Auvergne. 

R. 313-7 

 

 

 

 

x 

x x x x   

Affectation des condamnés y compris avis 

formulés par la DISP lorsque la décision relève 

du ministre de la justice. 

D. 211-11 

D. 211-18 

D. 211-19 

D. 211-20 

D. 211-21  

D. 211-22 

 

 

 

 

 

 

x 

x x     

Ordre de transfèrement, de maintien de 

l’intéressé à l’établissement, de mise à 

disposition d’une autre direction 

interrégionale, de dessaisissement au profit 

du ministre de la justice suite à une décision 

d’affectation. 

 

D. 211-15 

D. 211-23 

D. 211-24 

 

 

 

 

 

 

x 

x x     

Changement d’affectation des condamnés. 

 

D. 211-16 

D. 211-26 à  

D. 211-30 

 

 

x 

x x     

Ordre de transfèrement, de maintien de 

l’intéressé à l’établissement, de 

dessaisissement au profit du ministre de la 

justice suite à une décision de changement 

d’affectation. 

D. 211-29 

 

 

 

 

 

x 

x x     

Ordre de transfèrement. 

 

D. 211-31 

D. 215-13 

R. 322-5 

 

 

 

x 

x x     
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Ordre de transfèrement  pour 

rapprochement familial d'une personne 

détenue prévenue dont l'instruction est 

achevée et qui attend sa comparution devant 

la juridiction de jugement 

R. 342-1 

 

 

 

 

x 

x x     

Délivrance et retrait d’agrément pour les 

intervenants extérieurs (préposés des 

entreprises concessionnaires ou animateurs 

des associations) assurant l’encadrement 

technique des détenus au travail. 

D. 412-7 

 

 

 

 

 

x 

x    x  

Autorisation à portée générale, de visiter ou 

de communiquer avec des détenus non 

nominativement désignés et incarcérés dans 

les établissements situés dans le ressort de la 

direction interrégionale. 

R. 113-65 2° 

R. 341-10 

 

 

 

 

 

x 

x x x 

 

 

 

x 

 

 

 

x  

Réponse aux recours administratifs préalables 

formés par les détenus en matière 

disciplinaire. 

R. 234-43 

 

 

x 

x   x   

Réponse aux recours gracieux ou 

hiérarchiques formés par un détenu ou une 

partie à qui la décision a fait grief. 

Code de Procédure 

Pénale 

D. 260 

 

 

 

x 

 

x 

 

 

 

 

 

 

x 
  

Autorisation spéciale pour permettre aux 

personnes étrangères au service d’accéder à 

plusieurs établissements situés sur le ressort 

de la direction interrégionale. 

Autorisation spéciale d’effectuer à l’intérieur 

d’un établissement pénitentiaire des 

photographies, croquis, prises de vue et 

enregistrements sonores se rapportant à la 

détention d’un ou plusieurs établissements 

situés dans le ressort de la direction 

interrégionale. 

 

 

D. 222-2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

x 

x      

Toute décision en matière d’isolement. 

 
R.213-21 à R.213-35 

 

x 
x x  x   
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Rétablissement de tout ou partie de la part 

disponible du compte nominatif d’un détenu 

réincarcéré après une évasion. 

 

R.113-65 3° 

 

Code de Procédure 

Pénale 

D. 323 

 

 

 

x 

x   x   

Habilitation des praticiens hospitaliers 

exerçant à temps partiel et préalablement à 

leur affectation ou nomination. Habilitation 

des personnels médicaux et hospitaliers 

préalablement à leur nomination ou 

affectation. 

D.115-14 

 

 

x 

 

x 
   

 

x 
 

Suspension ou retrait de l’habilitation des 

praticiens hospitaliers à temps plein. 
      D. 115-17 

 

x 

 

x 

 

   x  

Autorisation de se faire soigner par un 

médecin de son choix 

R.113-65 4° 

R. 322-1 

 

x 
x    x  

 

Autorisation d’admission dans un 

établissement de santé privé 

 

R.113-65 10° 

 

Code de  

Procédure Pénale 

D. 391 

 

 

 

x 

x x 

 

 

 

 x  

Autorisation d’admission dans un 

établissement de santé situé sur le ressort de 

la direction interrégionale. 

 

R.113-65 11° 

 

Code de Procédure 

Pénale 

D. 393 

 

 

 

x 

x x   x  

Autorisation pour une mère détenue de 

garder son enfant auprès d’elle au-delà de 18 

mois. 

 

R.113-65 6° 

D. 216-23 

 

 

x 

x x     

Nomination des membres de la commission 

consultative devant émettre un avis sur la 

demande d’une mère détenue aux fins de 

garder son enfant auprès d’elle au-delà de 18 

mois. 

R.113-65 7° 

D. 216-24 

 

 

x 

x x     

Désignation ou exclusion des aumôniers. 

 

R.113-65 8°  

D. 352-1 

 

x 
x    x x 

Délivrance ou retrait d’agrément des 

bénévoles d’aumônerie. 

 

D. 352-3 
 

x 
x    x x 

Autorisation de sortie d’écrits faits par un 

détenu en vue d’une publication ou d’une 

divulgation sous quelque forme que ce soit. 

 

R. 113-65 9° 

 

 

x 

 

x 
 

 
  

 

x 
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Autorisation de la diffusion d’un audio 

vidéogramme hors des locaux d’un 

établissement pénitentiaire réalisé dans le 

cadre d’une action d’insertion. 

 

 

D. 381-2 

 

 

x 

x      

Autorisation de portée interrégionale 

d'effectuer des photographies, croquis, prises 

de vue ou enregistrements sonores se 

rapportant à la détention. 

R. 113-65 5° 

D. 222-2 

 

 

 

x 

x      

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les 

membres du corps enseignant. 

Acceptation du concours bénévole des 

visiteurs de prison et des associations. 

D. 413-5 

 

 

 

 

x 

x    x  

Délivrance ou retrait d’un agrément pour les 

visiteurs de prison. 
D.341.20 

 

x 
x    x  

 

 

                                                                                                

 

 

 

 

 
 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMI-SE-DRH-BZREC-2024-09-03-03
fixant la composition du jury pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de

l’intérieur et de l’outre-mer, dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2024

Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code de sécurité intérieure ;
Vu le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles  

L241-1 à L241-7 et R.242-1 et R.242-17 à R.242-22 ;
Vu le Code de la Défense modifié, et notamment son article L4139-2 ;
Vu l’ordonnance n° 2019-2 du 4 janvier 2019 portant simplification des dispositifs de reconversion des 

militaires et des anciens militaires dans la fonction publique civile ;
Vu le  décret  n°  95-979  du  25  août  1995  modifié  relatif  au  recrutement  des  travailleurs  

handicapés dans la fonction publique ;
Vu le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes  

complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de 
l’État ; 

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de 
recrutement dans la fonction publique de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif  aux dispositions statutaires  
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutements et  
d’accueil des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou 
un emploi de la fonction publique française ; 

Vu le  décret  n°2016-580 du 11 mai  2016 modifié relatif  à l’organisation des carrières des  
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu l'arrêté  du  30  octobre  2007  modifié  par  l’arrêté  du  31  juillet  2017  fixant  la  liste  des  
spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps  
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

Vu l’arrêté du 27 août 2010 modifié par l’arrêté du 18 mai 2020 portant déconcentration en  
matière de gestion des fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police  
nationale ;

Vu l’arrêté du 14 avril  2017 fixant les modalités d‘organisation des recrutements d’adjoints  
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et 
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ; 

Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de 
recrutements sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024 le nombre de postes offerts aux 
 recrutements sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Sur proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Sud-Est,
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ARRÊTE

Article 1 : 

La composition des jurys pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre-mer, au titre de l’année 2024 dans le ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit
pour la spécialité « Accueil, maintenance et logistique » :

Présidence du jury :
Madame Audrey MAYOL, Conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, ou Madame
Ingrid BEAUD, Attachée principale d’administration d’Etat, ou Madame Stéphanie THAI, Attachée
d’administration d’État,  ou Madame Anna EUZET, Attachée principale d’administration d’État ou
Madame Caroline COURTY,  Attachée principale d’administration d’État.

Sous-commissions : maintenance / logistique / conduite de véhicules        :   

Membres titulaires     :  
- Madame Christelle CHAZAUX, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Mélanie VILLEDIEU, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Emmanuel DE CRAYE, Ministère de l'Intérieur ; 
- Monsieur Jérôme BRUSCHET, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Olivier COMTE, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Eva BADOR, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Nathalie BRAT, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Joëlle COLOMB, Ministère de l'Intérieur 

- Monsieur Benoit KIELINSKI, Ministère de l'Intérieur ; 
- Monsieur Frédéric JOUANNARD, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Anna EUZET, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Antoine LAJUS, Ministère de l'Intérieur ;

- Madame Véronique BOURGEOIS, France Travail. 

Membres suppléants     :   
- Madame Catherine PAILLE, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Gaëtane POLLET, Ministère de l'Intérieur ; 
- Monsieur Thierry MONTEIL, Ministère de l'Intérieur ; 
- Monsieur Carl LAMY, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Laurence PERRARD, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Geneviève FAYE, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Charline FOUVET, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Patricia BLAISE, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Olivier DESCLOUX, Ministère de l'Intérieur ;

- Monsieur Jérémy RANCHON, Ministère de l'Intérieur ; 
- Monsieur Nicolas NOBLET, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Stéphanie THAÏ, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Philippe PELISSIER, Ministère de l'Intérieur ;

- Madame Sophie BERGER, France Travail ;
- Madame Pauline DUMAS, France Travail ;
- Madame Charlène LARUE, France Travail ;
- Madame Stéphanie RASCLE, France Travail ;
- Madame Constanza RIOLFI, France Travail.  
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Sous-commission au titre de la législation sur les travailleurs handicapés (TH)      :  

Membres titulaires     :  
- Madame Fanny MOREL, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Karim BADAOUI, Cap Emploi ;
- Madame Véronique BOURGEOIS, France Travail. 

Membre suppléant     : 
- Madame Patricia BUCHOU, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Patricia BLAISE, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Olivier DESCLOUX, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Maud REYNARD, Cap Emploi ;
- Madame Sophie BERGER, France Travail ;
- Madame Pauline DUMAS, France Travail ;
- Madame Charlène LARUE, France Travail ;
- Madame Stéphanie RASCLE, France Travail ;
- Madame Constanza RIOLFI, France Travail ;
- Madame Véronique BOURGEOIS, France Travail. 

   Article 2 :  

La composition des jurys pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre-mer, au titre de l’année 2024 dans le ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit
pour la spécialité « Hébergement et restauration » :

Présidence du jury :
Madame Ingrid BEAUD, Attachée principale d’administration d’Etat, ou  Madame Audrey MAYOL,
Conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, ou Madame Stéphanie THAI, Attachée
d’administration d’État,  ou Madame Anna EUZET, Attachée principale d’administration d’État ou
Madame Caroline COURTY,  Attachée principale d’administration d’État .

Sous-commission «Employé de résidence»        :   

Membres titulaires     :  
- Monsieur Marc FISCHER, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Véronique BOURGEOIS, France Travail. 

Membres suppléants     :   
- Madame Florence DUFOUR, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Sophie BERGER, France Travail ;
- Madame Pauline DUMAS, France Travail ;
- Madame Charlène LARUE, France Travail ;
- Madame Stéphanie RASCLE, France Travail ;
- Madame Constanza RIOLFI, France Travail.

Sous-commission «Agent de restauration»        :   

Membres titulaires     :  
- Monsieur Thomas JARACZEWSKI, Ministère de l'Intérieur ; 
- Madame Djila DIF, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Damien MARRAGOU, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Stéphane VIGNAIS, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Frédéric GEOFFRAY, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Antoine LAJUS, Ministère de l'Intérieur ;
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- Monsieur Pascal REYNAUD, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Lilian VARAMBON, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Frédéric POISSON, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Lyonel RANZA, Ministère de l'Intérieur.

Membres suppléants     :   
- Monsieur TEIVA Yann, Ministère de l'Intérieur ; 
- Monsieur Frédéric VALLIN, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Margaux RANZINI, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Laurent SZCZEPANIAK, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Philippe PELISSIER, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Franck LIMINANA, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Jérémy SAMSON, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Berken BOUKERCHE, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Gilles ESCOFFIER, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Patrick DELARUE, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Eric PASTRE, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Sophie BERGER, France Travail  ;
- Madame Pauline DUMAS, France Travail ;
- Madame Charlène LARUE, France Travail ;
- Madame Stéphanie RASCLE, France Travail ;
- Madame Constanza RIOLFI, France Travail.

   Article 3 :  

La préfète déléguée pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Lyon, le 6 septembre 2024

Pour la préfète et par délégation
                                          L'adjointe à la directrice des ressources humaines

                                                               ORIGINAL SIGNE

Ingrid BEAUD
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMI-SE-DRH-BZREC-2024-09-03-04
fixant la composition du jury pour le recrutement par voie du parcours d'accès aux carrières
de la fonction publique territoriale, hospitalière et d'État (PACTE) d’adjoints techniques de

l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2024

Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code de sécurité intérieure ;
Vu l’ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et 

instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la  
fonction publique hospitalière et de la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes  
complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de 
l’État ; 

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de 
recrutement dans la fonction publique de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif  aux dispositions statutaires  
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutements et  
d’accueil des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou 
un emploi de la fonction publique française ; 

Vu le  décret  n°2016-580 du 11 mai  2016 modifié relatif  à l’organisation des carrières des  
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu l'arrêté  du  30  octobre  2007  modifié  par  l’arrêté  du  31  juillet  2017  fixant  la  liste  des  
spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps  
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

Vu l’arrêté du 27 août 2010 modifié par l’arrêté du 18 mai 2020 portant déconcentration en  
matière de gestion des fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police  
nationale ;

Vu l’arrêté du 14 avril  2017 fixant les modalités d‘organisation des recrutements d’adjoints  
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et 
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 décembre 2022 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 février 2023 fixant au titre de l’année 2023 le nombre de postes offerts aux 
concours externes et internes pour le recrutement pour le recrutement d’adjoints techniques principaux 
de 2 ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de recrutements par  
voie du PACTE  d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 11 mars 2024 fixant au titre de l’année 2024 le nombre de postes offerts aux recrutements 
par voie du PACTE d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

Sur proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité Sud-Est,
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ARRÊTE

Article 1 : 

La composition des jurys pour le recrutement  par voie du parcours d’accès aux carrières de la
fonction publique territoriale, hospitalière et d'État (PACTE) d’adjoint technique de l’intérieur et de
l’outre-mer, au titre de l’année 2024 organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme
suit pour la spécialité « Accueil, maintenance et logistique » :

Présidence du jury :
Madame Audrey MAYOL, Conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, ou Madame
Ingrid BEAUD, Attachée principale d’administration d’Etat, ou Madame Stéphanie THAI, Attachée
d’administration d’État,  ou Madame Anna EUZET, Attachée principale d’administration d’État ou
Madame Caroline COURTY,  Attachée principale d’administration d’État.

Membres titulaires     :  
- Madame Delphine SCHERER, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Véronique BOURGEOIS, France Travail.

Membres suppléants     :   
- Madame Magali ANTOINE, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Patricia BLAISE, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Olivier DESCLOUX, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Sophie BERGER, France Travail  ;
- Madame Pauline DUMAS, France Travail  ;
- Madame Charlène LARUE, France Travail  ;
- Madame Stéphanie RASCLE, France Travail  ;
- Madame Constanza RIOLFI., France Travail.   

   Article 2 :  

La composition des jurys pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre-mer, au titre de l’année 2024 dans le ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit
pour la spécialité « Hébergement et restauration » :

Présidence du jury :
Madame Ingrid BEAUD, Attachée principale d’administration d’Etat, ou  Madame Audrey MAYOL,
Conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, ou Madame Stéphanie THAI, Attachée
d’administration d’État,  ou Madame Anna EUZET, Attachée principale d’administration d’État ou
Madame Caroline COURTY,  Attachée principale d’administration d’État.

Membres titulaires     :  
- Monsieur Antoine LAJUS, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Lilian VARAMBON, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Frédéric POISSON, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Véronique BOURGEOIS, France Travail.

Membres suppléants     :   
- Monsieur Philippe PELISSIER, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Jérémy SAMSON, Ministère de l'Intérieur ;
- Monsieur Berken BOUKERCHE, Ministère de l'Intérieur ;
- Madame Sophie BERGER, France Travail ;
- Madame Pauline DUMAS, France Travail ;
- Madame Charlène LARUE, France Travail ;
- Madame Stéphanie RASCLE, France Travail ;
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- Madame Constanza RIOLFI, France Travail.  

   Article 3 :  

La préfète déléguée pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

         Fait à Lyon, le 6 septembre 2024

                                          Pour la préfète et par délégation
                                          L'adjointe à la directrice des ressources humaines

ORIGINAL SIGNE
 
          Ingrid BEAUD
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

La cheffe du centre de services partagés Chorus

DÉCISION

SGAMI SE_DAGF_2024_09_06_180

portant subdélégation de signature aux agents du centre de services partagés pour la validation électronique dans le
progiciel comptable intégré CHORUS – 

Service exécutant MI5PLTF069

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE_DAGF_2024_04_19_173 du  19 avril  2024  portant
délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense Sud-Est en matière d’ordonnancement secondaire ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

D É C I D E

 Article 1. –Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée aux agents du centre de service partagés CHORUS du SGAMI Sud-Est dans
les conditions définies ci-après pour les actes suivants :



§1. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service
fait à :

‒ Madame Malika ZOIOUI,,

‒ Madame Sabah ARGOUBI,

‒ Monsieur Loic CHENEVIER,

‒ Monsieur Laurent BACHELET,

‒ Madame Aïcha BELLAWNES,

‒ Madame Noémie VACHER,

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Madame Céline CABRAL,

‒ Monsieur Quentin OMS,

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE,

‒ Madame Sophia BIQUE,

‒ Madame Rachelle CHERPAZ,

‒ Monsieur Christophe CAUCHOIS,

‒ Madame Tifany CHARDAC,

‒ Madame Nathalie CHARLOSSE,

‒ Madame Nathaly CHEVALIER,

‒ Monsieur Lucas  BALVAY,

‒ Madame Marion THIBAUT,

‒ Madame Mathilde MEKKAOUI,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ MDC  Audrey DEREMARQUE,

‒ Madame Christelle DUVAL,

‒ Madame Elisabeth ESCOBAR,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Madame SONIA FOUDIL,

‒ Madame Amina AHMED,

‒ Madame  Christelle GACHON, 

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Monsieur David GAUTHIER,

‒ Madame Magali GONZALEZ,

‒ Madame Patricia GONNATI,

‒ Monsieur Quentin MASSON, 

‒ Madame Christine JACQUET,

‒ Monsieur Vincent AUFFEVES,

‒ Madame Patricia JEGARD,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Salima TAHRI,

‒ Madame Sandrine MECHAUD,

‒ Monsieur Maxime LOHSE,

‒ Madame Élisa AUGER,

‒ Madame Sylvie PATALANO,

‒ Madame Fatiha MARCHADO,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Lea MOUTHON,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Léna BATTUT,

‒ Madame Audrey FOURNIER,

‒ Monsieur Gilles BLIN,

‒ Madame Laetitia PATRICK,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Chantal LEOPOLDIE,

‒ Madame Sylvie BONNEAU,

‒ Madame Aïda BELOVODJANIN,

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Madame Virginie ROUX,

‒ Madame Mariana BRAVO,

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Madame Stella MANCUSO,

‒ Madame Samia FRIKEL,

‒ Madame Céline OLLIER STRABACH,

‒ Monsieur Charlélie REYNAUD,

‒ Monsieur Mathis GOUYÉ,

‒ Madame Murielle BORY,

‒ Madame Hulya ALTUNBAY,

‒ Monsieur Michel GALLEGO.

2



§  2.  pour la  validation  électronique  dans  le  progiciel
paiement à :

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Madame Christelle DUVAL,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Sylvie BONNEAU,

‒ Madame  Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Fathia MARCHADO,

‒ Madame Audrey DEREMARQUE

‒ Monsieur Maxime LOHSE,

‒ Monsieur Michel GALLEGO,

 

 

 

 

 

 Chorus des engagements juridiques et des demandes de 

      −     Madame Audrey FOURNIER,

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE,

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Céline CABRAL,

‒ Madame Tifany CHARDAC,

‒ Monsieur Quentin OMS,

‒ Madame Elisa AUGER, 

‒ Madame Stella MANCUSO,

‒ Madame Samia FRIKEL,

‒ Monsieur Charlélie REYNAUD,

‒ Madame Murielle BORY,

‒ Madame Magali GONZALEZ.

§ 3. pour la validation électronique dans le progiciel comptable des titres de perception à :

‒ Madame Audrey FOURNIER,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Madame Samia FRIKEL,

‒ Monsieur Philippe KOLB.

Article 2. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 3. –La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 06 septembre 2024

                                                                         la  Cheffe du centre de services partagés

                                                                          CHORUS du SGAMI Sud-Est

                                                                          Audrey FOURNIER
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